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AVIS DE PUBLICITE PREALABLE A LA DELIVRANCE DE TITRES 

D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Manifestation Rue République Piétonne 

 

Personne publique 

Commune de Saint-Cyr-sur-Mer 
Place d’Estienne d’Orves 
83270 Saint-Cyr-Sur Mer 

Tél : 04.94.26.26.22 

 

Cadre légal de la publicité préalable 

Article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques, en son alinéa 2 : « Lorsque 

l'occupation ou l'utilisation autorisée est de courte durée ou que le nombre d’autorisations disponibles 

pour l’exercice de l’activité économique projetée n’est pas limité, l’autorité compétente n’est tenue que 

de procéder à une publicité préalable à la délivrance du titre, de nature à permettre la manifestation 

d’un intérêt pertinent et à informer les candidats potentiels sur les conditions générales d’attribution ». 

 

Objet du présent avis  

La ville de Saint Cyr sur Mer organise, les dimanches 23 avril, 21 mai, 18 juin, 23 juillet, 20 août, 

17 décembre, et le samedi 14 octobre 2023, un marché dans la rue de la République qui devient 

piétonne pour l’occasion. Cette animation vient compléter le marché dominical et renforce 

l’attractivité des rues commerçantes du Centre-ville.  

Compte-tenu à la fois de la courte durée de l’occupation envisagée, (7 demi-journées), et du grand 

nombre d’emplacements disponibles, le présent avis, qui précise les caractéristiques de l’occupation 

projetée, et la redevance applicable, constitue la publicité préalable prévue par les dispositions de 

l’article L. 2122-1-1 précité. 

 
Caractéristiques de l’occupation  

Il s’agit de délivrer une autorisation d’occupation du domaine public pour chaque date, de 8h à 14h 

maximum (début du temps d’installation jusqu’à la fin du temps de rangement / réouverture de la rue 

à la circulation).  
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Le nombre de places à attribuer n’est pas défini : il sera ajusté en fonction du nombre de stands 

candidats, des métrages sollicités et du métrage en linéaire disponible dans la rue de la République 

rendue piétonne. 

L’ensemble des caractéristiques attendues pour les stands (esthétiques, dimensions maximales, types 

de produits interdits…) est détaillé sur le règlement général de la manifestation, librement 

téléchargeable sur le site internet de la commune. 

 

Redevance applicable 

La mise à disposition de l’emplacement sera facturée à 2.50 € TTC par mètre linéaire. Les conditions 

tarifaires sont fixées par délibération n°2022.12.18 en date du 20 décembre 2022 portant actualisation 

des tarifs. 

 

Conditions générales d’attribution 

Toute personne souhaitant candidater pour une ou plusieurs dates doit se procurer les documents 

relatifs à la manifestation, librement téléchargeables sur le site internet de la commune : 

- Formulaire d’inscription ; 

- Règlement général. 

Le candidat devra remplir le formulaire d’inscription et le renvoyer par mail au service organisateur 

evenementiel@saintcyrsurmer.fr, impérativement accompagné des pièces jointes demandées et 

listées en page 4 de ce formulaire. Le candidat devra prendre connaissance du règlement général de 

la manifestation, et s’y conformer. 

Le service évènementiel instruira les demandes reçues et se chargera d’y répondre. 
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